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CONSEIL MUNICIPAL du Vendredi 22 Juin 2007 à 19 Heures 
  

COMPTE RENDU DE SEANCE 
  

L’an deux mille sept et le vingt deux Juin à 19 heures, le Conseil Municipal de la ville de Grimaud s’est réuni 
dans le lieu habituel de ses séances, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour ci-après : 
  
ADMINISTRATION GENERALE 

  
Approbation du procès verbal de la séance du Conseil Municipal du 31 Mai 2007 
 

1. Rapport annuel sur le prix et la qualité de l’assainissement – Société SAUR  
  

FINANCES 
 

2. Compte de gestion 2006 – Budget principal  
3. Compte Administratif 2006 – Budget principal  
4. Affectation définitive du résultat exercice 2006 – Budget principal  
  

5. Compte de gestion 2006 – Budget du service assainissement  
6. Compte Administratif 2006 – Budget du service assainissement  
7. Affectation définitive du résultat exercice 2006 – Budget du service assainissement  
  

8. Compte de gestion 2006 – Budget de l’Office Municipal de Tourisme  
9. Compte Administratif 2006 – Budget de l’Office Municipal de Tourisme  

10. Affectation définitive du résultat exercice 2006 – Budget de l’Office Municipal de Tourisme  
  

11. Compte de gestion 2006 – Budget du service cimetière  
12. Compte Administratif 2006 – Budget du service cimetière  
13. Affectation définitive du résultat exercice 2006 – Budget du service cimetière  

  
14. Compte de gestion 2006 – Budget du service transport  
15. Compte Administratif 2006 – Budget du service transport  
16. Affectation définitive du résultat exercice 2006 – Budget du service transport  

  
17. Contribution volontaire – Festival des Grimaldines – convention de parrainage Société SAUR   
18. Contribution volontaire – Festival des Grimaldines – convention de parrainage Société Les Prairies de 

la Mer  
  

19. Exposition de voitures de collection – prise en charge des frais d’accueil des participants  
  

20. Taxes et produits irrécouvrables – admission en non valeur  
  
RESSOURCES HUMAINES 

 
21. Modification du tableau des effectifs  

  

AFFAIRES SCOLAIRES 
 

22. Service du transport scolaire – fixation des tarifs 2007 / 2008  
  



PATRIMOINE 
 

23. Construction d’une plate forme industrielle de tri postal – bail à construction  
  

  
INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Décisions du Maire : 
  
  

  
Sous la présidence de Monsieur Alain BENEDETTO – Maire, 
  
Présents :  
MM. Mmes François BERTOLOTTO, Paul GIRAUD, Claude RAYBAUD, Viviane BERTHELOT, Sylvie 
DERVELOY, Christophe GERBINO – Adjoints, 
Jean-Louis BESSAC, Hélène DRUTEL, André LANZA, Jean-Daniel LATTARD, 
Martine LAURE, Gérard MACAGNO, Marie, Josée MARECHAL, Henri MATTIOLI, Alain ROCCHIETTA, Corine 
ROSELL, Laure VALLET, Jean-Marc ZABERN – Conseillers Municipaux, 
Pouvoirs : 
Mme Elisabeth CERATO – Conseillère Municipale, à M. MACAGNO, 
Mme Katia ESPAZE-DUPRE – Conseillère Municipale, à M. BENEDETTO, 
M. Romain GARROUSTE – Conseiller Municipal, à Mme VALLET, 
M. Jacques PEROT – Conseiller Municipal, à M. ZABERN, 
Mme Eva VON FISCHER-BENZON – Conseillère Municipale, à Mme MARECHAL, 
Absente excusée : 
Mme Simone LONG – Conseillère Municipale, 
Absents : 
M. Jean-Jacques DALMASSO – Conseiller Municipal, 
M. Marc GIRAUD – Conseiller Municipal, 
Secrétaire de séance :  Mme Hélène DRUTEL. 
  
  
Départ de Madame Corine ROSELL en cours de séance à la question  N° 16 « Affectation définitive 
du résultat exercice 2006 – Budget du service transport » – pouvoir donné à Madame LAURE. 
  
  
Une question est ajoutée à l’ordre du jour : 
  

�        Marché de prestation de service SOGREAH Consultants SAS 
  
  
Examen des questions inscrites à l’ordre du jour :  
  
  
ADMINISTRATION GENERALE 

  
Approbation du procès verbal de la séance du Conseil Municipal du 31 Mai 2007 
  
Le procès verbal est adopté à l’unanimité. 

2007 – 061 Approbation d’une convention de mise à disposition d’équipements sportifs – Olympique 
Club Gassinois 
  

2007 – 062 Approbation d’un contrat « Contact Everyone » France Télécom – Orange 
  

2007 – 063 Approbation d’une mission de maîtrise d’œuvre – Aménagement du bureau des 
Ressources Humaines 
  

2007- 064 Approbation d’un contrat de prestation de services pour l’organisation d’un concert de 
musique de chambre « Ensemble RINCONTRO » 
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Rapport annuel sur le prix et la qualité de l’assainissement – Société SAUR 
  
Conformément aux dispositions de la Loi 95-127 du 8 Février 1995 et de son décret d’application du 6 Mai 
1995, la Société SAUR, délégataire du service public de l’Assainissement, a établi un rapport sur le prix et la 
qualité du service, portant sur l’exercice 2006. 
  
A cet effet, une note de synthèse présentant les grandes caractéristiques techniques, administratives et 
financières du service, est communiquée à l’ensemble des Conseillers Municipaux. 
  
En application des dispositions de la Loi précitées et après examen du dossier diffusé,  
  
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
  
PREND ACTE du rapport annuel relatif au prix et à la qualité du service de l’assainissement, pour l’année 
2006. 
  

  

FINANCES 
 
Compte de gestion 2006 – Budget principal 
  
En application des dispositions de l’article L 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est fait 
obligation aux membres du Conseil Municipal d’approuver le compte de gestion du comptable assignataire, 
durant la même séance que celle du vote du compte administratif. 
  
Après s’être assuré que les documents présentés ont été vérifiés et certifiés exacts par le Trésorier Payeur 
Général et que les résultats sont concordants avec ceux du compte administratif, il est demandé au Conseil 
Municipal d’approuver le compte de gestion relatif au budget principal, portant sur l’exercice 2006, dressé par 
le Trésorier Principal. 
  
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, après en avoir délibéré, 
  
APPROUVE le compte de gestion dressé par le Trésorier Principal, relatif au budget principal et portant sur 
l’exercice 2006. 
  
  
Compte Administratif 2006 – Budget principal 
  
En application des dispositions de l’article L 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
compte administratif relatif à l’exercice 2006 du budget principal est soumis à l’approbation du Conseil 
Municipal. 
  
Les résultats de l’exercice budgétaire se composent du déficit ou de l’excédent de clôture des deux sections, 
ainsi que les restes à réaliser en dépenses et recettes. 
  
Le tableau joint en annexe présente le solde d’exécution de l’exercice ainsi obtenu. 
  
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, après en avoir délibéré, 
  
APPROUVE les résultats définitifs du Compte Administratif 2006 – budget principal. 
  
Monsieur le Maire ne prend pas part au vote. 
  
  
Affectation définitive du résultat exercice 2006 – Budget principal 
  
Par délibération en date du 22 Mars 2007, le Conseil Municipal a autorisé la reprise anticipée du résultat de 
l’exercice 2006 et l’affectation de celui-ci, dans le cadre du vote du budget primitif du budget principal. 
  
Les comptes de l’exercice clos n’étant définitivement arrêtés, au sens des dispositions du Code Général des 
Collectivités Territoriales, qu’après l’approbation du compte administratif, il est nécessaire d’adopter une 
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nouvelle délibération. 
  
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, après en avoir délibéré, 
  
DECIDE l’affectation définitive du résultat issu de l’exercice 2006, suivant les éléments figurant au tableau 
joint en annexe ; 
  
PRECISE que l’affectation est identique à celle effectuée lors de la reprise anticipée des résultats, dans le 
cadre du vote du budget primitif 2007. 
  

  
Compte de gestion 2006 – Budget du service assainissement 
  
En application des dispositions de l’article L 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est fait 
obligation aux membres du Conseil Municipal d’approuver le compte de gestion du comptable assignataire, 
durant la même séance que celle du vote du compte administratif. 
  
Après s’être assuré que les documents présentés ont été vérifiés et certifiés exacts par le Trésorier Payeur 
Général et que les résultats sont concordants avec ceux du compte administratif, il est demandé au Conseil 
Municipal d’approuver le compte de gestion relatif au budget assainissement, portant sur l’exercice 2006, 
dressé par le Trésorier Principal. 
  
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, après en avoir délibéré, 
  
APPROUVE le compte de gestion dressé par le Trésorier Principal, relatif au budget du service 
assainissement et portant sur l’exercice 2006. 
  
  
Compte Administratif 2006 – Budget du service assainissement 
  
En application des dispositions de l’article L 2121-31  du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
compte administratif relatif à l’exercice 2006 du budget assainissement est soumis à l’approbation du Conseil 
Municipal. 
  
Les résultats de l’exercice budgétaire se composent du déficit ou de l’excédent de clôture des deux sections, 
ainsi que les restes à réaliser en dépenses et recettes. 
  
Le tableau joint en annexe présente le solde d’exécution de l’exercice ainsi obtenu. 
  
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, après en avoir délibéré, 
  
APPROUVE les résultats définitifs du Compte Administratif 2006 – budget du service assainissement. 
  
Monsieur le Maire ne prend pas part au vote. 
  
  
Affectation définitive du résultat exercice 2006 – Budget du service assainissement 
  
Par délibération en date du 22 Mars 2007 le Conseil Municipal a autorisé la reprise anticipée du résultat de 
l’exercice 2006 et l’affectation de celui-ci, dans le cadre du vote du budget primitif du service assainissement. 
  
Les comptes de l’exercice clos n’étant définitivement arrêtés, au sens des dispositions du Code Général des 
Collectivités Territoriales, qu’après l’approbation du compte administratif, il est nécessaire d’adopter une 
nouvelle délibération. 
  
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, après en avoir délibéré,  
  
DECIDE l’affectation définitive du résultat issu de l’exercice 2006, suivant les éléments figurant au tableau 
joint en annexe ; 
  
PRECISE que l’affectation est identique à celle effectuée lors de la reprise anticipée des résultats, dans le 
cadre du vote du budget primitif 2007. 
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Compte de gestion 2006 – Budget de l’Office Municipal de Tourisme 
  
En application des dispositions de l’article L 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est fait 
obligation aux membres du Conseil Municipal d’approuver le compte de gestion du comptable assignataire, 
durant la même séance que celle du vote du compte administratif. 
  
Après s’être assuré que les documents présentés ont été vérifiés et certifiés exacts par le Trésorier Payeur 
Général et que les résultats sont concordants avec ceux du compte administratif, il est demandé au Conseil 
Municipal d’approuver le compte de gestion relatif au budget tourisme, portant sur l’exercice 2006, dressé par 
le Trésorier Principal. 
  
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, après en avoir délibéré, 
  
APPROUVE le compte de gestion dressé par le Trésorier Principal, relatif au budget de l’Office Municipal de 
Tourisme et portant sur l’exercice 2006. 
  
  
Compte Administratif 2006 – Budget de l’Office Municipal de Tourisme 
  
En application des dispositions de l’article L 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
compte administratif relatif à l’exercice 2006 du budget tourisme est soumis à l’approbation du Conseil 
Municipal. 
  
Les résultats de l’exercice budgétaire se composent du déficit ou de l’excédent de clôture des deux sections, 
ainsi que les restes à réaliser en dépenses et recettes. 
  
Le tableau joint en annexe présente le solde d’exécution de l’exercice ainsi obtenu. 
  
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, après en avoir délibéré, 
  
APPROUVE les résultats définitifs du Compte Administratif 2006 – budget de l’Office Municipal de Tourisme. 
  
Monsieur le Maire ne prend pas part au vote. 
  
  
Affectation définitive du résultat exercice 2006 – Budget de l’Office Municipal de Tourisme 
  
Par délibération en date du 22 Mars 2007, le Conseil Municipal a autorisé la reprise anticipée du résultat de 
l’exercice 2006 et l’affectation de celui-ci. 
  
Les comptes de l’exercice clos n’étant définitivement arrêtés, au sens des dispositions du Code Général des 
Collectivités Territoriales, qu’après l’approbation du compte administratif, il est nécessaire d’adopter une 
nouvelle délibération. 
  
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, après en avoir délibéré, 
  
DECIDE l’affectation définitive du résultat issu de l’exercice 2006, suivant les éléments figurant au tableau 
joint en annexe ; 
  
PRECISE que l’affectation définitive du résultat est identique à celle effectuée lors de la reprise anticipée des 
résultats, dans le cadre du vote du budget primitif 2007. 
  

  
Compte de gestion 2006 – Budget du service cimetière 
  
En application des dispositions de l’article L 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est fait 
obligation aux membres du Conseil Municipal d’approuver le compte de gestion du comptable assignataire, 
durant la même séance que celle du vote du compte administratif. 
  
Après s’être assuré que les documents présentés ont été vérifiés et certifiés exacts par le Trésorier Payeur 
Général et que les résultats sont concordants avec ceux du compte administratif, il est demandé au Conseil 
Municipal d’approuver le compte de gestion relatif au budget cimetière, portant sur l’exercice 2006, dressé par 
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le Trésorier Principal. 
  
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, après en avoir délibéré, 
  
APPROUVE le compte de gestion dressé par le Trésorier Principal, relatif au budget du service cimetière et 
portant sur l’exercice 2006. 
  
  
Compte Administratif 2006 – Budget du service cimetière 
  
En application des dispositions de l’article L 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
compte administratif relatif à l’exercice 2005 du budget cimetière est soumis à l’approbation du Conseil 
Municipal. 
  
Les résultats de l’exercice budgétaire se composent du déficit ou de l’excédent de clôture des deux sections, 
ainsi que les restes à réaliser en dépenses et recettes. 
  
Le tableau joint en annexe présente le solde d’exécution de l’exercice ainsi obtenu. 
  
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, après en avoir délibéré, 
  
APPROUVE les résultats définitifs du Compte Administratif 2006 – budget du service cimetière. 
  
Monsieur le Maire ne prend pas part au vote. 
  
  
Affectation définitive du résultat exercice 2006 – Budget du service cimetière 
  
Par délibération en date du 22 Mars 2007, le Conseil Municipal a autorisé la reprise anticipée du résultat de 
l’exercice 2006 et l’affectation de celui-ci. 
  
Les comptes de l’exercice clos n’étant définitivement arrêtés, au sens des dispositions du Code Général des 
Collectivités Territoriales, qu’après l’approbation du compte administratif, il est nécessaire d’adopter une 
nouvelle délibération. 
  
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, après en avoir délibéré, 
  
DECIDE l’affectation définitive du résultat issu de l’exercice 2006, suivant les éléments figurant au tableau 
joint en annexe ; 
  
PRECISE que l’affectation est identique à celle effectuée lors de la reprise anticipée des résultats, dans le 
cadre du vote du budget primitif 2007. 
  

  
  
  
  

Compte de gestion 2006 – Budget du service transport 
  
En application des dispositions de l’article L 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est fait 
obligation aux membres du Conseil Municipal d’approuver le compte de gestion du comptable assignataire, 
durant la même séance que celle du vote du compte administratif. 
  
Après s’être assuré que les documents présentés ont été vérifiés et certifiés exacts par le Trésorier Payeur 
Général et que les résultats sont concordants avec ceux du compte administratif, il est demandé au Conseil 
Municipal d’approuver le compte de gestion relatif au budget transport, portant sur l’exercice 2006, dressé par 
le Trésorier Principal. 
  
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, après en avoir délibéré, 
  
APPROUVE le compte de gestion dressé par le Trésorier Principal, relatif au budget du service transport et 
portant sur l’exercice 2006. 
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Compte Administratif 2006 – Budget du service transport 
  
En application des dispositions de l’article L 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
compte administratif relatif à l’exercice 2005 du budget transport est soumis à l’approbation du Conseil 
Municipal. 
  
Les résultats de l’exercice budgétaire se composent du déficit ou de l’excédent de clôture des deux sections, 
ainsi que les restes à réaliser en dépenses et recettes. 
  
Le tableau joint en annexe présente le solde d’exécution de l’exercice ainsi obtenu. 
  
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, après en avoir délibéré, 
  
APPROUVE les résultats définitifs du Compte Administratif 2006 – budget du service transport. 
  
Monsieur le Maire ne prend pas part au vote. 
  
  
Affectation définitive du résultat exercice 2006 – Budget du service transport 
  
Par délibération en date du 22 Mars 2007, le Conseil Municipal a autorisé la reprise anticipée du résultat de 
l’exercice 2006 et l’affectation de celui-ci. 
  
Les comptes de l’exercice clos n’étant définitivement arrêtés, au sens des dispositions du Code Général des 
Collectivités Territoriales, qu’après l’approbation du compte administratif, il est nécessaire d’adopter une 
nouvelle délibération. 
  
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, après en avoir délibéré, 
  
DECIDE l’affectation du résultat issu de l’exercice 2006, suivant les éléments figurant au tableau joint en 
annexe ; 
  
PRECISE que l’affectation est identique à celle effectuée lors de la reprise anticipée des résultats, dans le 
cadre du vote du budget primitif 2007. 
  

  
Contribution volontaire – Festival des Grimaldines – convention de parrainage Société 
SAUR   
  
La Société SAUR, concessionnaire des réseaux publics d’assainissement, a souhaité s’associer pour la 3ème

année consécutive à la manifestation culturelle des « Grimaldines », en raison de la qualité des 
programmations proposées et de la notoriété croissante de cet évènement musical. 
  
Ainsi, la Société SAUR propose de contribuer au financement de l’édition 2007 du Festival des 
« Grimaldines », à hauteur de 2 000,00 euros. 
  
Afin de permettre l’encaissement des produits de cette libéralité, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
après en avoir délibéré, 
  
ACCEPTE la contribution volontaire susvisée ; 

  
DECIDE d’affecter cette somme au financement de l’édition 2007 du Festival des « Grimaldines » ; 

  
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de parrainage à intervenir avec la 
Société SAUR ainsi que tout acte ou document tendant à rendre effective cette décision ; 

  
PRECISE que les produits correspondants seront imputés sur le compte 7713 « Libéralités reçues » - budget 
tourisme. 
  
  
Contribution volontaire – Festival des Grimaldines – convention de parrainage Société Les 
Prairies de la Mer 
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La Société « Les Prairies de la Mer » a souhaité s’associer à la manifestation culturelle des « Grimaldines », 
en raison de la qualité des programmations proposées et de la notoriété croissante de cet évènement 
musical. 
  
Ainsi, la Société propose de contribuer au financement de l’édition 2007 du Festival, à hauteur de 3 000,00 
euros. 
  
Afin de permettre l’encaissement des produits de cette libéralité, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
après en avoir délibéré, 
  
ACCEPTE la contribution volontaire susvisée ; 

  
DECIDE d’affecter cette somme au financement de l’édition 2007 du Festival des « Grimaldines » ; 

  
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de parrainage à intervenir avec la 
Société « Les Prairies de la Mer » ainsi que tout acte ou document tendant à rendre effective cette décision ; 

  
PRECISE que les produits correspondants seront imputés sur le compte 7713 « Libéralités reçues » - budget 
tourisme. 
  

  
Exposition de voitures de collection – prise en charge des frais d’accueil des participants 
  
L’Ecurie Automobile Club des Maures, sise à Grimaud, salle Beausoleil, est une association dont l’objectif est 
de faire découvrir au grand public, par le biais d’expositions, toute une gamme de véhicules d’époque. 
  
Ainsi, dans le cadre de ses activités, l’association organisera sur la Place Neuve, le Dimanche 8 Juillet 2007, 
une exposition de voitures de collection regroupant 25 véhicules anciens. 
  
Cette manifestation, qui s’inscrit dans le programme des festivités estivales de la Commune, est ouverte au 
public à titre gratuit et contribue particulièrement à l’animation du centre ville. 
  
A ce titre, la Commune prendra en charge les frais de repas de l’ensemble des membres de l’association 
participants à cette manifestation (soit 50 personnes), pour un montant global de 800,00 euros 
(correspondant à un coût unitaire de 16,00 euros par personne). 
  
De plus, une bouteille de vin de Grimaud (Cave des Vignerons) sera offerte par la Commune à chaque 
membre d’équipage. 
  
Le coût supporté par la Commune s’élève à la somme de 200,00 euros (correspondant à un coût unitaire de 
4,00 euros par bouteille). 
  
Il est précisé que la Commune se libèrera des sommes correspondantes en s’acquittant directement des 
factures émises par les prestataires. 
  
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, après en avoir délibéré, 
  
ACCEPTE la prise en charge des frais résultant de l’accueil des participants à la manifestation susvisée ; 
  
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout acte ou document tendant à rendre effective 
cette décision. 
  
  
Taxes et produits irrécouvrables – admission en non valeur 
  
L’état des restes à recouvrer, dressé et certifié par Monsieur le Trésorier Principal de Grimaud, fait apparaître 
deux titres de recettes qui ne peuvent être recouvrés par les services du Trésor Public.  
  
Par conséquent, Monsieur le Trésorier Principal demande l’admission de ces créances en non valeur, et par 
suite la décharge de son compte de gestion des sommes portées au dit état, reproduites ci-après : 

  
  

Exercices Sommes   
Objet 

  
Motifs de non 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, après en avoir délibéré, 
  
DECIDE d’admettre en non valeur les sommes détaillées ci-avant, dont le montant total s’élève à 123,95 
euros (cent vingt trois euros et quatre vingt quinze centimes) ; 
  
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout acte ou document tendant à rendre effective 
cette décision ; 
  
AUTORISE la régularisation comptable correspondante.  
  
  
RESSOURCES HUMAINES 

 
Modification du tableau des effectifs 
  
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, après en avoir délibéré, 
  
DECIDE de créer, à compter de ce jour, un emploi d’agent spécialisé des écoles maternelles de 1ère classe 
  
PRECISE que les crédits nécessaires sont prévus au budget de la Commune – exercice 2007 
  
  
AFFAIRES SCOLAIRES 

 
Service du transport scolaire – fixation des tarifs 2007 / 2008 
  
Le service du transport scolaire est une compétence exercée par le Département, dont l’exécution a été 
confiée à une société spécialisée, la SODETRAV, au terme d’une procédure de consultation conforme aux 
dispositions du Code des Marchés Publics. 
  
L’organisation et la tarification du service sont donc fixées par l’autorité départementale, qui s’appuie sur les 
communes pour collecter, auprès des familles utilisatrices, les droits d’accès au service. 
  
Par lettre en date du 9 Janvier 2007, le Président du Conseil Général, nous informait que pour la rentrée 
scolaire 2007 / 2008, la participation annuelle des familles sera reconduite à la somme de 75,00 euros par 
enfant. 
  
A titre d’information, il est rappelé aux membres du Conseil Municipal que : 
  

�        pour les enfants scolarisés en classe élémentaire et secondaire, une bonification de – 20 % du prix 
de base est appliquée par la Commune, à compter du 2ème enfant inscrit au service de transport. 
Cette prise en charge financière par le budget communal est croissante en fonction du nombre 
d’enfants. Ainsi, pour l’année scolaire 2006 / 2007, le barème tarifaire s’établissait comme suit : 

  
-          1 enfant :            75,00 euros, 
-          2 enfants :        123,75 euros, 
-          3 enfants :        158,75 euros, 
-          4 enfants :        192,50 euros, 
-          5 enfants :        227,25 euros. 

non 
recouvrées 

recouvrement 

  
année 2006 

  
47,49 euros 

  
frais de 
cantine 
scolaire  

le débiteur n’habite 
plus à l’adresse 
indiquée (NPAI) – il 
serait reparti en 
Angleterre.  

  
année 2005 

  
76,16 euros frais de 

cantine 
scolaire  

gens du voyage – 
compte bancaire 
inopérant.  

Total 123.95 euros - - 
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�        pour les enfants scolarisés en classe de maternelle, la bonification de la Commune atteint plus de 92 

% du prix de base appliqué par le Département dans la mesure où celui-ci facture le prix coûtant du 
service rendu, au motif que la scolarisation n’est pas obligatoire à cet âge. Ainsi, pour l’année 2006 / 
2007, la Commune a payé au Département la somme de 890,00 euros par enfant, pour une 
participation des parents de 75,00 euros. 

  
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, après en avoir délibéré, 
  
DECIDE d’adopter le barème de prix du transport scolaire, pour l’année 2007 / 2008, tel que précisé ci-
dessus. 
  
  
PATRIMOINE 

 
Construction d’une plate forme industrielle de tri postal – bail à construction 
  
Dans le cadre de la procédure « Cap Qualité Courrier » développée par l’administration postale au plan 
national, visant à optimiser la qualité du service rendu, il a été décidé une réorganisation de la distribution du 
courrier à l’échelle du bassin du Golfe de Saint-Tropez. 
  
Dans cette perspective, la direction nationale de « La Poste » souhaite créer une plate forme industrielle de tri 
postal sur la Commune de Grimaud, en raison de son positionnement géographique central dans la zone de 
chalandise, formée des douze communes des Cantons de Grimaud et Saint-Tropez, représentant une 
population de 50 000 habitants environ. 
  
C’est à partir de cette base centrale que sera organisé l’ensemble des distributions. Une remise à niveau des 
codes postaux permettra d’améliorer sensiblement les délais de distribution. 
  
Pour ce faire, « La Poste » envisage la construction d’un bâtiment industriel de 1 500 m2 équipé de quais de 
transfert nécessaires à l’exploitation de l’activité. 
  
Afin de répondre aux besoins exprimés, il convient de mettre à la disposition du promoteur chargé de la 
construction, par l’intermédiaire d’un bail à construction, les parcelles de terrain communales cadastrées 
section C N° 3578, 3618, et une partie des 1316 et 1317, situées dans le Parc d’activités du « Grand Pont » 
et représentant une surface cumulée de 4 750 m2 environ. 
  
Un document d’arpentage fixant les limites exactes de l’assiette foncière concernée devra être réalisé. 
  
Les principales conditions du bail proposé sont les suivantes : 
  

�        durée maximale de 40 ans ;                                  
  
�        loyer : 11 000,00 euros par an, (montant négocié avec les représentants de La Poste, sur la base 

d’un loyer de référence fixé à 15 000,00 euros selon la méthodologie domaniale) ; 
  

�        intégration du bien dans le domaine communal au terme de la durée du bail. 
  
Compte tenu de la volonté de la Commune, Chef lieu de Canton, de maintenir et de développer une présence 
administrative forte sur son territoire, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, après en avoir délibéré, 
  
APPROUVE le projet d’implantation d’un nouveau centre de tri postal ; 
  
ACCEPTE la mise à disposition des parcelles communales ci-dessus mentionnées, aux conditions énoncées, 
en vue de la réalisation de l’opération ; 
  
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer le bail à construction à intervenir ainsi que tout 
document tendant à rendre effective cette décision ; 
  
DESIGNE Maître Bruno LONG, Notaire à Grimaud, pour formaliser l’acte correspondant. 

  
  

Question ajoutée à l’ordre du jour : 
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Marché de prestation de service SOGREAH Consultants SAS 
  
La Société SOGREAH Consultants SAS est titulaire d’un marché d’assistance à l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme (P.L.U.), qui lui a été notifié le 20 Novembre 2002, au terme d’une procédure de consultation 
conduite en application des dispositions du Code des Marchés Publics. 
  
Les compléments d’étude sollicités par les membres de la Commission des Sites, lors de l’examen du projet 
de PLU présenté par la Commune le 9 Février 2007, impliquent l’intervention supplémentaire d’un paysagiste 
– urbaniste afin d’apporter les précisions utiles aux interrogations soulevées. 
  
Selon un devis établi par la Société, le surcoût généré par cette prestation complémentaire est estimé à la 
somme de 9 200,00 euros HT (11 003,20 euros TTC), représentant une augmentation de + 14,67 %¨du 
montant du marché. 
  
Aussi, en application de l’article 35-II-5e-b du Code des Marchés Publics, il est proposé de passer un marché 
complémentaire avec cette société pour assurer cette mission nécessaire à son parfait achèvement. 
  
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, après en avoir délibéré, 
  
APPROUVE la passation d’un marché complémentaire au marché d’assistance à l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme (P.L.U.) passé avec la Société SOGREAH Consultants SAS, dans les conditions décrites ci-
dessus, pour un montant global, ferme et forfaitaire de 9 200,00 euros HT ; 
  
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer le marché à intervenir ainsi que tout document 
tendant à rendre effective cette décision. 
  
INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Décisions du Maire : 
  
  

  
  
  
FIN DE LA SEANCE                                                                          
  

GRIMAUD, le 29 Juin 2007 
  

                                                                                                          LE 
MAIRE,                                                                                                                                                                     Alain 
BENEDETTO 

2007 – 061 Approbation d’une convention de mise à disposition d’équipements sportifs – Olympique 
Club Gassinois 
  

2007 – 062 Approbation d’un contrat « Contact Everyone » France Télécom – Orange 
  

2007 – 063 Approbation d’une mission de maîtrise d’œuvre – Aménagement du bureau des 
Ressources Humaines 
  

2007- 064 Approbation d’un contrat de prestation de services pour l’organisation d’un concert de 
musique de chambre « Ensemble RINCONTRO » 
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